Droit de visite enfant et tante

Par antoine21, le 26/12/2008 a 19:37

bonjour, j'ai été accueilli (pas adopté)par ma tante étant bébé suite a un probleme familialrnje
suis maintenant avec ma copine papa d'une petite fille. Et suite a un différent avec cette tante
elle souhaite demander un droit de visite de ma fille quelle sont ses droit et puis je m'y opposé
? Et la méme question ma grand meére ?rnrnJe suis désespéré je ne sais plus quoi
fairernrnmerci
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